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MAISON SOUVERAINE 

Echos du mariage de S A fl la Princesse Ellsabetii 
d'Angleterre. 

La Piincipauté a offert à S. A. R. la Princesse El.. 
zabeth. d'Angleterre,  à l'occasion de Son mariage, une 
magnifique broche délicatement ouvragée. 

Son Altesse Royale, à qui ce cadeau a été trés agréablc-, 
vient d'adresser Ses remerciements à S. A. S. le Prince 
Souverain dans les termes suivants : 

La &eche en or, sertie de diamants al de rtibis, que.  la  
Principatté de Monaco m'a offerte, est un ravissait! bijou 
que je perlerai avec 'le phis .grand plaisir. 

Je tiers à adresser mes plus sincères remerciements à 
tous ceux qui ont contribué à me latte un si agréable ca-
deau et à leur ,dire combien je suis lotiehde des aimables 
pensées el des bons voeux qui, je le sais, accompagnaient 
ce souverir. . 	• 

ORDONNANCES SOUVERAINES 
• 

Ordonnance Souveraine no 3,589, du 8 janvier 1948,•
portant nomination d'un Vice..0onsul de la Prin. 
clpauté à l'étranger. 

Sentence arbitrale relailOe au conflit opposant le personne/ et la 
Direction de la Société des Bains de Mer (p. 35). 
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Erratum au Journal de Montt° du jeudi É3 janvier 1948, ° 4.709 
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en ce qui le coricerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier mil 
neuf cent quarante-huit, 

LOUIS. 
Par le Prince e 

Le Secrétaire d'Ela', 
A. MÉJAN. 

•■•.«main.marareMomerimeMsommeetea■ 

Ordonnance Souveraine no 3.890, du 12 Janvier 1948, 
portant nomination du Secrétaire Général du 
Ministère d'Etat, et conférant l'honorariat à l'an-
cien titulaire du poste. 

LOUIS II 
PArt LA GRÂCE DE DIEU ' 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 3.33e du 13 novembre. 1946, 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Emplo-
yés de l'Ordre Administratif ; 

Vu Notre Ordonnance ri" 3.433 du 23 avril 1947 

Avéns Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE" PREMIER. 

M. Marcel Michel, Chef de Division Principal, est 
nommé Secrétaire Général du Ministère d'État (3.̀' classe) 
en remplacement de. M. Charles Saytour, -  admis à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

'bar. 2. 

L'honorariat est conféré à M. Charles 
Secrétaire Général du Ministère d'Etat. 

Mi. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont .ehargés, chacun 
en ce qui le concerne, :de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze janvier mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Pat le.  Prince : 

Le Secrétaire 'd'ad, 
A. MÉJAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Vu let Ordonnances Souveraines des Ive avril 1921, 16 janvier 
1922, 24 octobre 1933 et 9 mers 1938 ; 

Vu le demande •présentée, k 12 novembre. 1947, par .  M. le 
Docteur Angelo Giribaldi-Laurenti, en vue dl:obtenir l'autorisation 
d'exercer la médecine en Principauté ; aux lieu et place. de M. k 
•Docteur Alessandro Fava,, cédant ; 

Vu té dipl6rne de Doetettr en Médecine et Chirurgie, délivré le 
29 mars 1928 à Naples (Italie) 

Vu l'avis du Conseil de l'Ordre des Médecins en date du 
5 décembre 1947 ; 

Vu la délibération du Corvreil de Gouvernement du 16 décembre 
1947 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. le Doc:eur Angelo Gitibaldi-Laurenti est autorisé à exercer' 
la médecine dans la Principauté, aux lieu et place de M. le Docteur 
Alessandro Fava. 

ART. 2. 

11 devra se conformer aux Lois et Ordonnances concernant sa. 
profession, sous les peines de droit. 

ART. 3., 

M.. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé' 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Menne°, en .11-18tel du Gouvernement, k cinq  janvier .  
mil  neuf cent rprarante-huit. 

Le Miliaire d'Etel, 
P.»a WITASSE. 

Arrêté Ministériel du 8 janvier 1948 portant nonk 
nation des Membres de la Oornmislson de Débat,. 
chage. 

Nous, Ministre cl'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.573 du 6 décembre 1947' 
instituant une Commission de Débauchage ; 

Vu k délibération du Conseil de Gouvernement du 8 janvier 
1948 ;  

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La composition de la Commission de Débauchage prévue par -
l'Ordonnance Souveraine ny 3.573 du 6 décembre 1947 est fixée. 
comme suit : 

M. l'Inspecteur du TraVail Président ; 
Trots' repréSentants des Employeurs ; 
Trois représentants des Salariés. 

Saytour, ancien 

Arrêté Ministériel du 6 Janvier 1948 autorisant 
Médecin à exercer dans la Principauté. 

Nous, Ministre rl'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 29 mai 1894 et l'Arrêté Gou-

vernemental .du 5 octobre 1894 .sut l'exercice de la profession de 
médecin, chirurgien, etc... ; 

M. le Conseiller de Gouvernement pour. les Travaux Publics. 
est chargé de l'exécution du présent Atr8té. 

rait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit janvier 
mil neuf cent quarante-huit, 

Le Ministre d'Etai, 
P. DE WrrAseE, 



AVIS — COMMUNICATIONS 
INFORMATIONS 

Sentence arbitrale relative au conflit opposant le 
Personnel et la Direction de la Société des Daine 
de Mer. 

Publication faite conformément à l'article 10 de la Loi no .234 
du 6 mai 1937 
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Attendu qu'il y n intérêt à donner une solution définitive au 
problème des retraites de la Société des Bains .de Mer ; que plus - 
rien ne s'oppose à ce que son étude soit rapidement terminée ; 

Par ces motifs, disons : 
1. Qu il y a lieu de déclarer recevable la dereande_d'arbitrage 

formulée par les employés de la Société des Bains de 'Mer ; 
2. Que le fait de mettre fin aux fonctions confiées A des em. 

ployés atteints par la limite d'àge entre k 7 février 1935 et le 
31 janvier 1946 'ne constitue pas uns violation de l'article 5 de la, 
Convention Collective du 13 novembre 1946 ni des accords intervenus 
entre les parties ; 

3. Qu'il y a lieu de fixer à la date du ler avril 1946 le point 
de .départ dé l'engagement pris par la Société des Bains de Mer de 

Nous, Robert Sanntori, Directeur des SerViees Sociaux, 	. 

Vu l'Arrêté de M. le Ministre d'Etat en date du 23 décembre 
1947 nous chargeant 'd'arbitrer k conflit du travail survenu au sein 
de la Société des Bains de Mas; 

Vu la Loi n. 234 du 6 mai 1937 relative aux procédures de 
conciliation et d'arbitrage ; 

Vu le procès-verbal de la Commission Mixte chargée d'examiner 
la situation'ries anciens retraités de la Société des Bains de Mer, 
en date du 14 novembre 1947 ; 

Vu k procas-verbal de non conciliation dressé par M. l'Inspec• 
teur du Travail le 22 décembre 1947 : 

Avons entendu le lundi 29 décembre 1947-  à 9 h. 30 pour les 
employés de la Société des Bains de Mer : M. • Pierre Espagnol, 
Secrétaire Général du Comité intersynclicats pour la Société des 
Bains de Mer !' M. Serge Henry, chargé des Sersices. Sociaux. 

Attendu que la Société ,des Bains de Mer a décide que pren-
draient fin le 31 décembre '1947 ou le 15 janvier 1948 les fonctions 
qu'elle avait confiées a certains de ses employés mis à la retraite 
entre k 7 février 1935 et le 31 janvier 1946. 

Que les employés estiment que cette décision est contraire aux 
accords intervenus et aux dispositions de l'article 5 de la Convention 
Collective en date du 13 novembre 1946 ; qu'ils sollicitent un 
arbitrage. 

Attendu que la S. B. M. 'considère qu'une décision de la Com-
mission Paritaire permanente, instituée par la Convention Collective 
sus-visée., rend irrecevable toute demande d'arbitrege. 

I.,  Sur la recerrabilité de /a demande : 

Attendu que la Commission Paritaire permanente a pour objet 
de permettre aux parties de résoudre elles-mêmes les différends ; 

Que la Société des Bains de Mer n'apporte pas la preuve qu'un 
accord soit intervenu. 

Sur le fond : 

Attendu que la Convention Collective du 13 novembre 1947 
Stipule l'engagement de la Société des Bains cle Mer de s'abstenir 
de toutes mises à la retraite Pendant une période limitée ; 

Qu'il récit:lite des travaux préparatoires que la date de départ de 
cet engagement .peut être fixée au lér avril 1946 ; 

Attendu que la décision soumise à arbitrage concerne des em-
ployés atteints par la limite d'ilge ttvant le ler avril 1946 ; 

Qu'elle ne peut en conséquence constituer une violation des 
dispositions de la Convention Collective ; 

Mais, attendu que l'article 5 de ladite Convention révèle l'in-
tention de irbattleg 'd'étudier 'le problème des modifications à apporter 
au régime de retraites en vigueur ; 

Attendu que la situation des employés mis à la retraite avant le 
1. septembre 1"44 étè récemment améliorée à la suite des réunions 
d'une Commission Mâte spkiale ; 

Qu'il est stipulé au procès-verbal de.la  'séance tenue par cette 
Commission le 14 novembre 1947 que d'autres dispositions inter-
viendront pour le règlement de la pension des retraités partis cistre 
le ler septembre 1944 et la teritvril 1946 ;  

s'abstenir de toutes mises à la retraite ; 
40 Qu'il y a lieu de réserver les droita des parties et de canai

dérer que lés pensions de retraite actuellement servies depuit 
Jar septembre 1944 sont suscePtiblet d'être améliorées par de non-  
relias dispositions à intervenir ; 

5. Que les parties auront tin délai de quatre mois à partir du 
ler janvier 1948 pour arriVer à un accord ; 

6. Que faute d'accord entre Ifs parties à la date du ler mai 
1948, le problème des retraites de la Setiété des Bains de Mer sera 
réglé conformément à la législation en vigueur. 

Monaco, le trente et un décembre mil neuf cent quarante-sept. 

L' A rbilre, 

R. SANMOR,I. 

StIRVICtS SOCIAUX 

Erratum au if Journal de Moulue» du jeudi 8 janvier 
1948,-n° 4.709. 

Page 19, 2° Colonne. 
V111. — Indemnité exceptionnelle de nie chère. 

An lien de : 

Les, taux de salaires applicables à compter du I" décembre 
1947 comprennent l'indemnité exceptionnelle de vie chère fixée à 
7 fr. 15 de l'heure et allouée à compter du 24 décembre 1947. 

Lire : 

Les taux de salaires applicables à compter du ler décembre 
.1947 comprennent l'indemnité exceptionnelle de rie chère fixée à 
7 fr. 15 de l'heure et allouée à compter du 24 novembre 1947. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GRerPE GÉNÉRAL bt MONACO 

A VIS  

Les créanciers de la litiuldation judiciaire de la dame 
Césarine l'IR,A1128010, époitse Opet//4T, sont invités A. 
asslstér à la rètelioft qui tUrlet .Peu au PIals de Justice à 
.Mortiteo, le samedi 31 	1948, à 9 heuoa du inatlit 
pont procéder au vote d'un'célieerdat, 

Monaco, le 12 janvier 1948: 

Le Greffier eh Chef : Piouwri•JAtmisè 
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• Etude de Me LOUIS AURÉGLIA 
Dceteirr -en Droit, Notaire 

2, .boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

vElere fiire 'FillrieloS DE EteniellEitC11: 
(Première Insertion) 

Suivant acte revu par 	Louis Auréglia, notaire à 
Monaco, .le 13 novembre 1947, M"É Christinc:Joséphine-
Léonie FARINA, célibataire majeure, commerçante, de-
meurant à Monaco, 3, Chemin de la Turbie, a vendu à 
M>e etemaine-LquisQ TAtiLIAFERRI, couturière, 'épouse 
de M. Victor-Jules.  ROCCA, chauffeur, avec qui elle de- 
meure à Beausoleil 	1, rue Jules-Ferry, le fonds 
de commerce 'de Vente de lingerie et-  de parfumerie avec 
atelier de blanchissage et de repassage situé à Monaco, 
3, Chetnin de la Turbie. 

Opposition, S'il y .a lieu, en l'étude de Me Auréglia, 
'notaire à Ménaco, dans les dix jours de l'insertion qui 
suivra la préserite. 

Monaco, le 15 janvier 1948. 
(Signé :) L. AuttÉotrit. 

CoiumsaciAr, ET 1M Milien.ma 
boule'vard des Moulins, Montc-Carfo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un a.Cte s. s. p. du 30 septembre 1947, 
enregistré, Mie SAPEY Fortunée-Marie-Louise, demeurant 
à Monte-Carlo, 6, Passage Grana, a cédé à M. Maurice 
•DAILLS, dernettrant 60, rue du Port, à. Clermont-rerrand, 
un fonds de commerce de broderie, sis au no 6 de l'avenue 
St-Michel à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Office Commercial et 
Immobilier, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 janvier 1948. 

Etude de Me AUGUSTE SETTI MO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
docteur en -droit; 'notaire • à Monaco . (Principauté), sous-
signé, le 13 novernbre 1947,'Pionne DELAVALLE, com-
merçante, épôtrse .  de M„ Alexandre lvIAZZI, demeurant , 
Monte-Carlo, 3, rue des-Roses, a cédé à Mi lVfare DADONE, 
Inities , et Moee Caroline - TORRE, sans préfessitin, derneu-
rant ensemble 4 Beausoleil, 26, avenue Général dé Gaulle, 
un fonds-  de .Cônitnerce: d'épicerie, laitérie,:erènierie avec 
vente de beurre et Éeufs, sis.,à MOnte-Carlo, 3, rué -des 
RoSes, • 	 . 	 ' 

OpPositiens, :s'il Y - a lien, ,en l'étude de Me Settin10, 
dans lés dix Jours 'de la pirésebte Insertién, 
• Monaco; le 15 janvier - 1948. 

1 	 • (Ogné ;) A. SETTIMO,  

Etucle de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, 14otairo 

26, avenue de la àosta, Monte-Carlo 
■••••••■■■■■••••..... 

SOM MOMÉDASQUE DO (ARMA DE 110111E-CARLO 
Soelété Anenyme Monégasque 

9, avenue 	Orandc-I3retag»e, Monte-Caelo 

MODIFICATION AUX si-À-ruts 

Aux termes d'une délibération prise à Monaco, au siège 
social, le 30 juillet 1946, les Actionnaires de la Société 
Arrenyine MônégaSqtre dite Société ifônéuctsque du Canton 
de Monte-Cariô, • it cet effet Spéclalenient ConVoqués et 
réunis en Assemblée Générale extraordinaire, ont décidé 
de modifier l'article 2 des statuts de la façon suivante : 

« Article deux : 
«La Société a pour Objet: 
«L'exploitation d'un établissement sis à Monte4arld, 

« 7, avenue de Grande-Bretagne, connu SOUS le nein de 
«Palais Britannia (autrefels The Canton), et de • toutes 
«ses dépendances, ainsi qüe l'acqUisition, la vente, la 
« construction, l'exploitation, la prise à bail et la location 
« de tous immeubles de quelque nature qu'il sOient ; le 
« placement hypothécaire et la prise de participation dans 
«teutes affaires immobilières ; et ce, dans la Principauté, 
« et pour son compte». 	 . 

Le procès-verbal • de -  ladite Assemblée Ciénérale extra-
ordinaire, ainsi que, les Pièces constatant, sa constitution, 
ont été déposés, aved recennaissenee d'écriture et de signa-
ture, au rang des minutes,  du notaire soussigné, par acte 
du 8 janvier 1948. 

La modification deà'stattits, telle qu'elle a été votée par 
ladite Assemblée Pénéraie, •eXtraordinaire, a ,été approuvée 
par Arrêté de Sen Exe. Monsieur le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 18 novembre 1947. 

Une expédition du dépôt du procès-verbal de l'Assem-
blée Générale extraordinaire sus-Mondée est déposée, ce 
jour, au Greffe Général du 'Tribunal de la - Principauté 
de, Monaco. 

Monaco, le 15 janvier 1948. 
(Signé :) A. SErrnwo. 

	.1101.1.1111«.. 	 

ASSONTIOD IDES Mn DE MIS DE fOlIDATEDIIS 

DE LA BOUSE ItITEDIIATIONALE 011 TIMBRE 
(Cirgetrilsrrie F>rlvé) 

Siée social : 1,:eenne l'elneesse Alice, 111onte-Carto 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Porteurs de parts de fondateurs sont con. 
vôqttés en Assemblée 0énérale, au siège social de la 
Société, le 28 janvier '1948, à 11 h. 30, avec l'ordre du' jour 
suivant : 

Dissolution et liquidation anticipée de la Société. 
Les titres devront être déposés dans une banque ou 

au siège social, cinq- jours avant l'Assemblée. 

Monaco, le 15 janvier 1948. 

Le Conoell d'AdinitiistratIon. 
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Etude de Me . AUGUSTE SETT/M0 
Docteur eh -  Droit, Notaire 

26, avenue  de la Costa. Monte-Carlo 

SOOIÉTS ANONYME 
nurc 

AMBASSADOR 
au eaplial 'de 5.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n°. 340 da 11 mars 
1942, et par l'article 3 de rArrété de S. &cc. M. le Ministre 
d'Rtat de la Principaate de Monaco; da 22 décembre 1947. 

— Aux terines ttn aile 'reçu en brevet par M8 Auguste 
Setlime, docteur fhi droit, notaire à Menace, le 4 Septembre 
tr.l't7, il à été éiabli les gialtils‘de la Société ci-dessus. 

su,  A 	S 

TXTE PREMIER.. 
Formation. — Dénonination, -- Objet. — Siège. — Durée. 

. ARTICLE PREMIER. 
est formé par les présentes, entre les souscripteurs 

et les propriétaires des actions ci-après créées et celles 
qui pourront l'être par la Suite, une société anonyme qui 
sera régie par les lois de la Principauté de Monaco, sûr 
la matière et par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénominatien de AMBASSA- 
DOR. 	. 

Son siège social est fixe à MonaCo. 	 • 
Il peut être.  transféré en tout autre endroit de la 

Principauté de Monaco, par simple décision du Conseil 
d'Administration. 

Arr. 2. 
La Société a pour Objet 'dans la Principauté de Mo-

naco, exclusivement : 
L'achat, l'exploitation d'un 'fonds de commerce d'hôtel, 

restaurant, sis à Mente‘Carlo, Principauté de Monaco, 38, 
Boulevard des Mentlins. 

Eventuelleinent l'acquisition de tout Immeuble dans 
lequel ledit fonds. de commerce est exploité. 

Et généralement toutes epérations commerciales, in-
dustrielles, mobilières, immobilières, se rattachant à l'objet 
social. 

La création, dans la Principauté de Monaco, d'établis-
sement commercial demeurera subordonnée à l'obtention' 
de la licence régleineritaire. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années à compter dti jour de sa constitution définitive 
sauf les cas de dissolution .anticipée et de prorogation 
prévus aux présenta statuts. 

TITRE DEUXTEMs. 
Foui Soeial. .— Actions. 

ART. 4. 
Le Capital social est fixé à la minime de Cinq Millions 

de Francs. 
Il est divisé en Cinq Cents actions de Dix Mille Francs 

chacune. 
Toutes à SI:inscrire et ty liber« ..en eSpeees.', . 	. 
Le Mentane des  actions  .est - pityn,ble an 'siège Social ou 

à tout autre *endroit désigné à cet eftet, à savoir ,.un quai t 
au moins lors' de la sousdriptiOn et le-SurPlus dans les 
proportions et aux épeCnies qui 'serent déterminées par le 
Conseil d'Achninistration. 

Le capital social peut être augmenté QU réduit de toute 
manière, après déCislon de l'Assemblée Générale extra. 
ordinaire des actionnaires, approuvée nar Arrêté, Mials-
tériel. 

ART. 5. 
-- Les actions sont 0bn-etc:à:renient hennins:uvée. 
Pendant les trois preniières années d'exereice, la ces-

sion des actions ne pourra s'effectuer‘ inênie au Moilt 
d'Une personne déjà actionnaire, qteaVec-rauterisatiendu. 
Conseil d'Administration. En Conséquence,- l'actionnaire 
qui voudra céder une ou plusieurs de ses actions sera tenu 
d'en faire, par lettre recommandée, la déclaration à la 
Société. 	 . 

Cette déclaration sera datée, elle énoncera le prix de 
la eession, ainsi que les noms, prénoms, profession, natio-
nalité et domicile du cessiennaire. 

Dans' le mets de cette déciaratien, le ConSeil 
nistratiOn statuera sur l'acceptation 'ou le refus dé trans-
fert. En cas de refus, il sera ténu de substituer au 
cessionnaire évincé, une personne physique eu morale qui 
sé portera, acquéreur à un prix qui' ne pourra, penclanb: lé 
premier exercice, être inférieur à la valeur nominale dé 
l'action et qui, poiir les exercices suivants, Mira été fixée 
chaque année, par l'Assemblée Générale ordinaire. 

A Matit, l'opposition du . Conseil d'Administration sera 
inopérante et la Société sera tenue à la requête du cédant 
ou du cessionnaire proposé par lui, de transférer ,sur ses 
registres, les titres au nom de celui-cl. 

Les dispositions qui pré,eèdent sent applleablea à tontes 
cessions même résultant d'une adjtidication publique, mais 
elles ne s'appilqUent pas aux mutations Par décès au pic-
Ut d'héritiers d'héritiers naturels. 

Les titres définitifS ou provisoires d'Une Ou plusieurs 
actions sont extraits d'un registre à souche revettis d'un 
numéro d'ordre, frappés du timbre de là Société et'minils 
de la signature de deux administrateurs. L'une' de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au triOyén 
d'une 

ART. G. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la Société et sournission aux déci-
sions régulières du Conseil, d'Administration 'et des As-
semblées Générales. Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le titre clans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportiontelle 
dans la propriété de l'actif social et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-apreb : 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout ce-propriétaire indivis d'une action est tenu à se. 
faire représenter par une seule et même personne. 'Tous 
dividendes non réclamés dans les cinq années de leur 
exigibilité sont prescrits et restent acquis à la Société,. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

Anr. 
- La Société eSt adininistrée par un.  Conseilfd'Atirriinis-

,tration composé de deux inenibred au moins et , ditin au - 
plus dus par l'Assemblée Générale peur bue durée-  de 
six ans. 

Leurs fonctions commencent le joie •,cle leur élection et 
cessent à la date de l'ASsetnbleGénérttle .  ordinaire -irtui - 
est appelée à les .remplacer, 	' • 

L'administrateur sortant -est rééligible;  . 	 . 
Chaque adnilnistrateur .doit être' propriétaire' de dlx 

action 5 de la Société Pendant :toute la fduréede ses fnic-
tions, ces actions sont nominatives,: inaliénables et ePb-
sées dans la caisse seciale, elles sorit•afl'eétées en ,totalité 
à la garantie des actes de" l'adminiStrateiir.' 
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Si le Conseil n'est composé que de deux membres, H 
ne peut valablement délibérer qui si la totalité de ses 
membres est présente. 

Sn est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables qui si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 
' Les décisions sont prises à la majorité des membres 

présents ou représentés, en cas de partage des voix,.eelle 
du Président. est. prépondérante. Dans le élis où lé nombre 
des administrateurs cet de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. 	• 

Le vote par proeuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de Ja séance et par un autre ad-
ministrateur. ou par la majorité des inertibres présents. 

Les coPies-  ou - extraite de des procès-Verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sert signés soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8. 

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limita-
tion et sans réserve, pour l'administration et pour la ges-
tion de toutes les affairEs de la 'Société dont la solution 
n'est point. expressément réservée par la -loi ou par .les 
présents Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. 
Il peut déléguer tous pcuvoirs qu'il juge utiles à l'un de 
ses membres, 

Le Conseil peut, en Outre, conférer deS pouvoirs à telle 
personne qu'il jugera eenvenable, par mandat spécial, - et 
pour un ou phislein's Objets déterminés. Il peut autoriser 
ses délégués et Mandataires à substituer sous leur respon-
sabilité perspnnelle. un ou plusieurs mandataires dans 
tout ou partie des pouvo:rs à eux conférés. 

Si le Conseil est composé de -  moins de cinq membres, 
les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces• 
ROMillatiOnS provisoires sont soumises à• la confirmation 
de la première Assemble Générale annuelle. De- thème, 
si une place d'administrateur devient vacante, le Conseil 
peut pourvoir provisoirement à son remplacement, la phis 
prochaine Assemblée Générale procède à une nomination 
définitive. 

ART. 9, 

Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 
par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs' et' dépositaires, et 
les souscriptions, endos, acceptations eu acquit' d'effets de 
commerce, - sont Signés par tout administrateur i directeur 
ou autre mandataire ayant revu délégation ou pouvoir à 
cet. effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale, à 
défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour le 
faire, ils sont signés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires aux Comptes. 

ART. 10. 

L'Assemblée Générale nomme un ou deux CoMinissai-
rés aux Compta dans les conditions prévues par 'la Loi 
numéro quatre cent huit, du vingt-cinq janvier mil neuf 
cent quarante-cinq, chargés d'une mission générale et 
permanente de surVeillance, avec les Pctivells les plus 
étendus d'investigation portant sur la régularités dés opé-
rationS et des comptes ' de la Société et .sur l'observation 
des dispositicins légales tt statutaires régissant son fonc- 
tionnement: 	 - 

Les Commissaires désignés restent en l'Onction Pendant 
trois exercices ensécutif3. Toutefois; leurs prérogatives ne 
prennent fin qu'à la date de l'Assemblée qui les reuiplace. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer l'Assemblée Gé- 
nérale. 	 , 	. 

L'Assemblée a .aussi la faculté de désigner un ou 'deux 
Commissaires suppléants suivant le nombre de Commissai-
res en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 'cas d'absence 
ou d'empêchement de ceux-el; 	. 

Les Commissaires •reçolvent une réniunération dont 
l'importance est fixée par l'Assemblée Ciénérale• 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales. 

ART. il. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assein-

biée Générale par le Conseil d'AdMinistratiOn dans' les 
six premiers mois qui Suilent la- `016tUre .de l'eXereièe so-
cial, aux jour, heure et lien désignés "dans l'aVis de.  c'en-
vocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être ..cotivecaideS 
extraordinatrement, soit par le Conseil d'Adirtinistration„ 
soit par les Commissaires en cas d'urgence.' D'antre part, 
le Conseil et tenu de eonvoqUer, dans Je délai inaximpin 
d'un mois, l'Assemblée Générale loreate la demande lui en 
est adressée par un ou. plusieurs actionnaires représentant - 
un dixième au meins du capital Social.. 

Sous réserve des prescriptions' de. l'article 20 el-eprès1. 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convo-
cation autre que la première, les convocations aux As-
semblées Générales sont faites seize -jours au moins à 
l'avance, par un nvis inséré dans le Jburnal de Monaco. 

'Ce délai de convocation peut être réduit à huit jours, sri 
s'agit d'Assemblées ordinaires' convoquées extraordinaire- 

	

ment ou sur deuxième tonvoeatiOn. 	• 
Les avis de convocatien doivent indiquer sotritneire-

ment l'objet de la réunion, 
Dans le cas où toutes les actions .sont représentées, 

l'Assemblée Générale peut avair lieu saris convocation pré-
alable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale soit ordinaire, soit extraordinaire, 

se compose de tous les •actionnaires propriétaires d'une 
action 'au moins, chaque actionnaire ayant le droit d'as-
sister à l'Agiemblée Générale a, sans limitation, autant de 
voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par te Président du Conseil 

d'Administration ou, à sen défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant. 
par eux-rnênaes que comme mandataires, le plus grand 
nombre "d'actions, 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de préSence•qui Sera signée par' , 
les actionnaireS présents et certifiée .po,r le Bureau. 

Aar, 14. 
• L'ordre eu jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y es
'  
, peirté que les propositions émanant' de ceux 

ayant compétence :pour Convoquer l'Asseniblée et celles 
qui Ont été communiquées .Vingt jouis au moins avant la 
réunion,' avec la signattire dés membres 'de 'PAsséniblée 
représentant au moins le dixième du capital social, 

Aucune pi op,osition ne peut' éti•e soumise à l'Assemblée 
si elle ne flgtu.e'pas à son ordee ›du tour. 
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'ART. 15. 
Les délibérations de l'Asseinloiée Générale sont, consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le sureau. 

Les çopies ou extraits de ces procès-verbaux é, produire 
en justice Ou ailléin'esont signég soit-  par. le Président du 
Conseil d'Adminiatration, 'Soit' par un adefinistratetir-dé-
légué, soit par 'deux adininistrateurs. 

Après la disSolution de la Société et pendant la liqui-
dation, ces copies ou extraits sont signés par le ou les 
liquidateurs. 

ART, 1!). 
L'Assemblée Générale' régtilièrement constnitée repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être Ordi-
naire ou 'extraOrdinnAte, si elle réunit les conditions 
nécessaires à ceS deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérationS 	l'Assemblée prises conformément 
à la loi ou aux statuts, obligent tous les actionnaires, 
même les absents et dis.sicients. 

ART. 11. 
L'Assemblée Générale ordinaire soit aninielle, soit con-

voquée extraordinairement, doit, 'Pour délibérer valable-
ment, être cornPoSée d'un nombre d'actionnaires repré-
sentant le quart au moins du capital social. 

Si cette - condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes pres-
crites par l'article 11. Dans cette seconde réunion les 
délibérations sont valables quel que soit le nombre d'actions 
représentées, biais elles ne peuvent porter que sur lés 
objets mis à l'ordre du »tir de la préMière 'Ï.•éunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés. 

Aie. 18. 
L'Assemblée .0énérale ordinaire entend le rapport du 

Conseil eAdMinistration sur les affaires sociales, elle 
entend également le rapport des Commissaires sur la 
situation de là Société, sur le' bilan et sur leS comptes pré-
sentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport, des 
Commissaires à peine du l'utilité. 

Elle Minime, remplace, révoque ou réélit, les adminis-
trateurs et les Commissaires, 

Fille détermine l'allocation 'du Conseil d'Administration, 
à titre de jetons de présence , ainsi que celle dès Commis-
saires, 

Elle délibère Sur toutes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assemblée 
Générale extraordinaire, 

Enfin, elle onfère au Conseil les autorisations néces-
saires pour,  toits les cas où les pouvoirs à lui attribués 
seraient insuffietnts.- • 

Elle peut cenférer tous Pouvoirs à .  telle' personne qUe 
bon lui semble poUr un OU plusieurs objets ciéterniinés. 

ARTi 10. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale "extraordi-

naire sont prisés à. la Majorité des trols-qusrts des voix 
des membres présents ou représentés. 

"Amr. 20. ' 
L'Assemblée Ciénéi'ale ,eXtreettlinaire peut apporter atiX 

statuts toutes triodilicatiOnS quelles qu'elles soient; auto- 
risées par' les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 

a) La transformation de la SOciété en Société de 
toute autre forme, autorisée par le législation Monégasque; 

b) 'Toutes modifications à l'objet social, notginment 
son extension ou sa restriction ; 

cl L'émission d'obligations hypetliétaires„ 
Toute Assemblée Générale extraordinaire :ayant "pour 

objet Une Modification- quelconque des - statuts ou une 
érniSsion d'obligations, doit coinpretidre tin rienibre- d'ac-
tionnaires représentant au inOttia la moitié du capital. 
social. 

Si cette quotité ne se rencontre Pas à la première AS-
semblée, Il e» est convoqué une seconde à un mois au 
moins au plus tôt dela première et durant cet intervalle, 
ii est fait, chaque se/naine, clans :e Journal de Monaco, et 
deux fois au moins à dix jours d'intervalle, dans deux des 
principaux journaux du département des Alpes-Maritimes, 
des insertions annonçant la date de eette detUdèlne As-
semblée et indiquant les objets sur lesquels.  elle atira è. 
délibérer et qui doivent être identiques ià ceux qui étaient 
soumis à la première Assemblée. 	. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer Vaiable• 
ment que si elle réunit la niajcrité des trois-quarts dés 
titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé, 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 
ART. '21. 

L'année sociale commence le premier février et finit le 
trente et un janvier de chaque année. ' 

Par exception le premier exerciee comprend "-le. temps 
écoulé depuià la constitution de ':a Société jusqu'au trente 
et un janvier ihil neuf cent qUarante-hint. 

ART. 22, 
Il est dressé chaque semestre un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des Commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année, conformément 
l'article 11 du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et, du Passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaire par le 
Conseil d'Administration, Le passif doit être décorripté 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'édhéance. 

L'inventaire, le bilan, le compte des profits et pertes et 
tous autres documents ayant  Servi' à leur eonfection sont 
mis à la disposition du ou des Commissaires aux Comptes 
deux mois au moins avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont .Présentés à cette Assemblée. 
Quinze jours au moins avant la réunion de l'Assemblée 

Générale annuelle, 'tout actionnaire peut prendre, au siège 
social ou dans 'tout autre lieu. Indiqué dans l'avis de 

, convocation, commtinitation et conie de la liste des ac-
tionnaires,. du bilan et du eoMpbe de profits et .pertes, du 
rapport du Conseil d'Administration, 'des rapporta du ôu 
des Commissaires et;  généralement,. de Vile, lep > doétnnents 
gni, d'après.  la loi, doivent -être 
blée; A- tolite époque de l'armé tout notiohnWe' potit,,bréti-
cirè connaissance bu copie au 'siégé 'secitit -  Par inilinême 
• oit par :tin . mandataire, des ptcc veibaux de toutes les 
Assemblées Générales qui' ont été 'tenues durant les trOis 
dernières années ainsi que de toits les docunienta 'guir'ont 
été soumis à ces Assemblées. 

Airr., . 	. 
Les produits nets de ,la Seciété,:.constatéS,  par l'inven-

taire annuel, déduction faite dé tOutes. Charges, pertes, 
services d'Intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices, 
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Sur ces bénéfices, il est prélevé : 
10 Cinq peur cent pour constituer un> fonds de réserve 

ordinalre,• Ce PrélèVernent Cesse d'être obligatoire lorsque 
le fends de réserve a atteint une somme égale. au dixième 

. du capital social.- Il reprend son Cours si la réserve vient 
à 'être enternée ;: , 	. 

20 La .  somme . nécessait'e pour fournir aux.actionai "à 
titre de Prentier• diVidende, cinq pour cent des sommes dont 
elles Sont libellées et non annortieS sans que sl les béné-
fices d'une année ne perMettaient pas .ce paiement les 
actionnaires puissent le réclamer sur les bénéfices . des 
l'Innées subséquentes. 

Le solde des bénéfices sera réparti de la façon sui- 
vante : 	• 

DIX pour eent au Conseil d'Administration ; 
Et .quatre vingt<lix pour. cent aux actionnaires. 
Toutefois, l'Asseinblée Générale ordinaire,' sûr la pro-

position du Conseil, a le droit de décider le prélèvement 
sur ce solde des sommes qu'elle juge convenable - de fixer, 
soit pour être portées 	.nouveau sur l'exercice suivant, 
soit pour être portée à Un fonds de réserve extraordinaire 
et 'de Prrévoyance. 	' 

'UME SEPTIEME. 
Dissoiution. — Liquidation. 

ART. 24. 
P,11 cas de perte des trois-quarts du capital social, le 

Ç.è emsell d'Administration 'est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous lés actiOnnaires, à l'effet 
de statuer Sur 'la question de savoir s'il y a lieu de Conti-
nuer .l Société ou de prônoncer sa disselution; Cette 
Assemblée, doit; peur ,pOttvoir délibérez', réunir les ce/1dt-
tiens fixées aux articles 12, 19 et 20 ci-dessus: 

Mil'. 26. 
A l'expiration de la Société ou en -cas de dissolution 

anticipée,. l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du. Conseil d'AdrniniStratieti, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs -liquidateurs, dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La. nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs_ et des Commissaires mais la Société 
conserve sa personnalité durant tout le cours de la liqui-
dation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale réguliérement, cons-
tituée censerve, pendant la liquidation, les mêrtes attribu-
tions_ que durant le cours de la Société, elle confère, no-
tamment aux liquidateurs, tous - pouvoirs.. spéciaux, 
approuve les côniptes . de la liquidation et donne ,quitus 
aux liquidateurs, 'elles est présidée par le liquidateur ou 
l'un des 'liquidateurs 'en -  cas d'absence du ou dés 
teurs_elle élit elle-même son Président. 

.Les liquidateurs : ont pour mission' de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'étetndre sen passif. 
Sauf les ,restrictions que l'Assemblée Générale peut y. ai> 
porter,. ils Ont, à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les. pouvoirs les,..plus 'étendus y compris ceux 'de traiter,. 
transiger, compromettre, -  Conférer toutes' garanties Même 
hypothécairesi  •:eonSeritir tous.. désisterrientS ,  et -  inairileVée 
avec Ou sans pateMent. •En outre, ils -  peuvent.,•• en Watt 
d'une délibération de. l'Assemblée : Générale eXtritor &Maire.;  . 
falt.e I'aPPert à Une ..Éttitte Société de la totalité - ou -d'une.  
partie': dos .-biens, droits et obligations.  de la Société 'dis-
soute,. eu consentit la cessien à 'une Société 'Ott à toute 
autre personne de ces biens droits et 'obligatione. 
. Après le régletitent du'..pessif et dos oha#oe de la S0.. 

ciété; le pi 	net dele;;,liquidation est employé d'abôrd 
itinortir, :empiètement le capital "des -.'actions si dot 

arnortlemiitiVa pas'entore eu Iteu, le surplu3 ét réparti 
aux actions. 	• • 	• 	• 

. 	.  

TITRE • FIUITIEME. 
ContestatiOns, 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent. s'élever.  pendant le 

cours de la Société QU de sa 1101de-tien soit :entre les 
actionnaires et la Seeiété, soit entre les aotiotifigiiirés éi.tx; 
Inêlnes, au Sujet de e' affaires soéialeS, •sôiit - juge éorifor-; 
mément à la loi et'settinises à là jtridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en. cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le' ressort du siège 
social, et toutes assignations ou significations sont régu-
lièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de 'domicile, les assignations et 
significations sont Valablement faites 'att Parqtlet.-de. MOn-
sieul. le Proctireur Générai près la Cotir d'Appel de 
Monaco. . 	, 

TITRE NEUVIgIVIE. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

- ART, 27. • 
La présente Société ne sera définitivement cOnstituée 

qu'ares : 
10 Que les présents' statuts auront été approuvés et 

la Société autorisée par le Gouvernement ; 
. 2. Que toutes les actions à émettre auront 'été sous-

crites et qu'il attra été versé le quart au moins dtt montant 
de chacune d'elles ce qui sera Constaté par une déclaration 
•notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun 
d'eux ; 

3. Et qu'Une ASSerriblée-. Générale' cenvoquée par le 
fondateur, en la forme ordinaire, mais dans Un délai qui • 
pourra n'être que de - t;i4s jours et. môme . sans délai si 
tous les souscripteurs sent présents pu clüntents repré-
sentés, aura : 

a) vérifié la sincérité de Cette déclaration ; 
b) nommé les membres du Conseil d'Administration 

et le Commissaire aux Comptes.' 
Enfin, approuvé les présents.  statuts. 
Cette Assemblée devra. comprendre un nombre «Re-

tionnairés représentant la rnoitM au moins du capital 
social, elle délibérera à la Majorité 'des actionnaires pré 
sents ou représentés, 

ART. 23. . 	. 
Peul...faire publier les présents statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la consttution de la Société, toue 
pouvoirs sent donnés au porteur d'une expédition oit d'un 
extrait de ces docUinonts. 

• • 
11. — Ladite Société a élé autorisée et soi Stattlie onteté apz ..„ 

prouvés par Az.itié de S. Exe,. ,1i. le 11illiislre (Pelat; en, Me • 
. du 22 décembre 1047, prescrivant 4 présente InthliCation, 

111. --- 1,o byevot: priginal• deSillie Statuts' perlant'ineittion 
do.lo décisien dé l'approbation.: el 
Mittlaiérie) d'autorisation, out été di'li3Os4s.kiti•,ràutOleS,hiinuites 
do.  Id!! Auguste Settlnio, do Lent 	6611,. nelaire bs:Nletitteo, 
par acte du 7 janvier ItlIH el tin xLilL aulalynque stieciiiet 
des' Stiiiiite de ladite Société .a été 'adreasé.  le ailème join'att 
bépaiiernen t dos- Firmees. 	, 	 . 	• 

Monaco, le ir) janvier 104:i. 

• 'La 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS 
SUR LES TITRES AU PORTEUR 

" 	Titres franpès d'oadesition. 

Exploit ddM Joah J âlarrinet, littissier "à 'Monaco, •en, date 
do 5 décen1bre.1946.- Cent soixittrIe-tpiiine Cinquièmes d'Aelions 
de la SoCialà. Anonyme de,s Bahts de âler el du Cercle.,  des Eti-an-
gers à Monaco, portant les trunièros 2,013, 3.388, 19,392, 19.966, 

24.241 à 24.246, 25.635, 28.198 à 28.200, 29.033, 29.515 
à 2:-1.518, 31.422,, 35;106, 36,249, 36.649, 40,932, ,45.616, 41.091, 

i.181, 51.103: 51.300,82.893, 85.408, 301.013, 301. 014, 301.2,59, 
»5.141, 305::480,- 269.914, 311.519, 3111983  325.136, 340.915, 
345.629, 34(.505, 346.1106; 341,916, 349:1663 358,697 à 358.699, 
358.101 à 3i,8.106, 359.566, 369,567, 359,136, tt 359.'151, 361.1613  
314.388, 385.964, 386.3/4, 381,903, .387.964,, 390.365, 391,140, 
391.910, 394.409 à 394.413, 402.200, 402,201,419.t724 	419.540, 
421.453, 422.065, 428.438, 430..122, 430,1233  430.653, 432.992, 
434.125 à -4.13,1, 43'1.834, 440,661, 443.156, 445.660, 451.607 à 
4J.,1.6101 : 455.324 à 465,321, 456.484, 451.753 à:451.155, 458,440, 
460.126. 460.953, 461.969, 462.123, :464.4943 466.118, 466.119, 
466.396, 466,391, 495,112 à 495.7143 '495:839, 500.205, 500..829, 
502.619 à 502.681, 507.038 à 507:041, 509,525 à 549.527, 511.688, 
513.151 à 513.765 

Exploit:de MJean-J..Marquet, litiiSSier.ii'Monaco, en date du 
détendit-01946. Deux Actions de la Société Anonyine des Bains 

.te Mec et du Cerele des Etratigers à Monate, portant les numéros 
-2 .1.822, 45.3(1. 

Exploit de Me Jean-J. 	huissier à Monaco, en • date 
du I I décemére 1946. Une Obligalien' 5 .°/..4935 de £ 10 de la 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Ettangers à 
Monaco, por1ant le numéro 11.659. 	•. 

Exploit . dc III° F. Pissarello-, huissier :à Monaco, en date du 
is decembre 1946. Soixante4ittinte Ciniquiemes d'Actions de la 
Société Anotyme des Bains de Mer et .du Cerele des Etrangers 
à Monaco, portant les numéros 14,318, .14,919, 14.920. 15.321, • 
16.011, 26.814, 36.844, 37.583, 41.966, 40.81 0, 64.460:84.560 à 
64.511, 64.132, 64.148à 64.160, 82.812,317..043, 329.131, 451.405 
à 401.407, 44.436,-464,143, 411.991 à 472:011; 472.018,472,019, 
502.934, 506,71-1 à 506.115,541.241. 

Exploit de M,  Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
2s decembre 1946. Deux Aclions dé la So'ciélé Anonyme des Bains 
de Mer et llu Cercle des Etrangers à Monaco; portant les numéros 
44.200. 50.426 et Trois Cinquièmes d'Actions de la mémo Société 
p(-Iriatit les numéros 452,506 à 452.508. 

Exploit de %I' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
derembre 1946. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société 

Anonyme des Bains de Merci du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 42.10/, 46:196, 

Exploit de 	Jean-J. Marquet, huissier à Monaco_, en date chi 
-2% décembre 1946. Dix-Cinquièmes d'AciionS de la Société Ano-
n )  me des 11:tris de Mer et du Corde des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 452.613: à 482.522. 	. . 

Exploit de M' Jean-J, Marquet, huissier à Monaco, en date du 
décembre 1946, Cinq -Cituitilèmes d'AetIonS de la Société 

Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
1,,-tput les numéros 452,823 à 482,521. 

Exploit de il' Jean-J. NIttrepiet, huissier à âlonacé, en date du 
6 février 1941, Neuf Actions de la Sociéré AriOnyme des Bains de 
Metri du Cerclé des brangers h Monaeorportant les numéros 

6.874, 14.682, 24.590. 32.091; 40,316, 42,851, 49.883 
1 .182, toupou ti° 106 attaché. 
Eit ph* de P Jean4. Marquet, litti'SSier à -âloriaco, en:date dû 
ievrier 1041. Une ObligatiOn 5/.,1935 de 1.0 livres sterling de 
S,Iffiel é A nenyttie de& Bains de M ci.. el du Cercle des Etrangers 
NIonaco, polant le numéro 17.164. 
Exploit de Xi" Jean-J. Marquet, huisSier a Monaco, en çlato 

ch) H fêtrier.19173  Deux Cinquièmes d/tenons de la Société 
A.tion)nie des Bains do Mr et du Cercle des Etrangers 4 Monaco, 
pntlobt le tniner-Os. 30.901, 31 169 

Lepton de. Mt Jean -J-. Merquet, huissier - à. Monaco, en daté du 
fteriet 1941, Cinq Cinquièmes d'Aetlims' de'la Société. Ano-

rrf am, des Bains de Mer st du Cet de des Etrangers à Monade; 
numéros 354.780, 351.408, 351 409, 473.203, 413.204. 

Titres - frappés d'opposition (etilte), 

Exploit de hi' Jean-J.,Marquet t littissier à àlonace, en date du 
26 février .1947, Un Cinqüième d Action tic h Société :Anonyme_ 
des Bains de. Mer et du Cerriè des EtratigerS til•MOnaGO/portant 
le tnuiléro 42,140 et Vo DiXième: 	 8 "1, 1935 .thi ha 
mémo :Société portant le milité«) 5.444, Série - 1k, pitliSsancè: 
1" niai 1914, 	 • 	 ',- 

Exploit de M Pissarello, htiEstei à Moturtn, en da le du 
28 févrint- 1941. Deux Actions de lia Société Anonyme des Balte 
de Mer et du. Cerclé des Etrangors à Monato, portant li`eZ 1)1,1111i'09 
21,463, 42.387 et. de Trois Cinquiemes d'Allions de la ménie 
Société portant les ntiméros 431.745, 431.148, 131.143. 

Exploit de hi` .PissarelloHntissier. h Monaco, eu date du 
12 mai 1941. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société Ationyine 
des Bains de Mer • et du Cercle des Etrangers à Monaco, pilutiin't 
les ntinteros 336.862 à 336.564. 	 . 

, 	Exploit. tle_M° Jean -J. Mamiet, lutissier h Monaco, én date'du 
' 12 aollt 1941. Quai te ActionS de la Soejeté Anonyme des .11aing 

de Mer et du Cercle des btrangers it Monate,: Portant lés riiiinérog. 
30.230; 33.092, 43.602, 50,411:et de Cinq, Cinquièmes il i\cilons 
de la mémo Société portant los nunièros 336.910 à 338,974, 
. Exploit de. Ni' Jean-J. .Marquet, huissier à hlonaco, Oit ' date 
du 9 janvier 1948. !luit Actions tic la Société Anonyme: des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monsen, perlent lm; noni6rm 
505, 5.000, 10.594. 16.402, 18.193, 26.665,' 27.620. 3:1,808. Et 
Neuf Cimptièmes d'Aetions de In Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers k Mortheo, portant les numéros 
4.196, 307.649, 301.650, 307,651, 388.109, 388.110, 388.111, 

-388,712, 388.113, 

Mainlevées d'opposition. 

Exploit de M.,  Jean- J. Marquet, huissier ti Monsù:), in tinte titi 
13 février 1947. Deux .`,Itignièmes d'Aelions:de la smetd Ane-
nyme des Bains de Mer. et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numérôs 35,907,: 342,619, 	 • 

Du 7 Juin 1941. Quatre. Acilonsile la Société Anonynie des 
llainS de Mer et du Cercle dos Etrangers 4 Monaco, 'portent: les 
numéros 5.276, 16.560, 22.159 et 51.088. 

Exploit de M' Jean4, Marqnet, huissier à MoilaCo, en date du 
19 irtin 1947.. Trois Actions de la •Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrange vs à Monaco, portant les: mimeras 
55.628, 55,316 et. 365,663. 

Exploit de 11.1* Jean-J, hIrtrquet, massier à Monaco, en date du 
29 juillet 1947, Deux Actions de. la Soeidle Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle:des Etrangers à Monaco, portant les'itutudrias 
23.409e! 25,548 et Trois Cineiiimes d'Actions dé la mémr. Société 
portant les numéros 4:11.690 à 431.692. 

Du 4 décembre 1947. VIng-doux Cinquièmes d'Actions de la 
! Société Anonyme des flahi de Mer et du Cercle des Etrangers tt: 
I Monaco, portant les numéros 52,215, 305,918, 305,919, 332,081, 
334,092, 333.488, 342.859, 343.606, 344.390, 351,654, 373,688, 
406.300, 412.481, 412 488 415 371 439 196 440,842, 494,233- • , 	• 
à 494,236, 494.242. 

Titres frappés de déchéance. 

D let 24 février 1941. Sept tinquiétnes d'Actions de là Société 
Anonyme des tains do Mer et du ocrefi dés eirmigors Montt'eo., 
portant los numéros 481, 44.971, '44,912, 51.0,42 51.043, astui 

	

382,418. 	 • 
'Dit  27 Man 4947. Citrq 	 ,de la Société; 

Anonyme dei nains- do Mer 

	

 
: 
	et du Cercle tics ttlengers MOnied

)  porteriCes ritiée03 18,40( eo ,01(iào),4(mi 203,426 381,904 .  
Dit 8 Mal 4941. Dettx'KetionSdri la Société Anonyme des Biting 

de Mer et du t3i-eledeS Et eitngerh tr.  Monitee:i périe:fit .1k nutnéi.os 
23,4,09 et 211,848, et do TrolS,CinquIèMeS d'Actions de 14 môme 
S661416, portant' les numéros 434;690 à 431,692. 
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Etude de Me JEAN-CHARLES REY 

Doc;eur en 'Droit, Notaire 
2, Rue Colone1-13ellando-de-Castro,* Monaco 

SOC,i1n1+;• ANONYME MONËGASQUE 

LA_NCAST 
an eapitii .  de 3.000.000 dé francs 

Publkatien prescrite par VOrdennance-Loi ne- 340 du II mars 1012 
et par. l'Article 3 d, rAmté  de S. Exe. 	ministre mat  
de la Principauté de Menace du Id décrinbrc 1947. 

— Aux ternieS d'un acle're0, en brevet, le g2julflot 1941i 
par Ma Jean-Charles flys, tioétrUir en-  droit, notaire à Monaco, 
Il à été établi ainsi qu'il suit les Statuts d'Une Société Anenyme 
Monégasque : 

ST'AlliTe4 

TITRE I. 	• 
Formation. — Dénonination. — Objet. — Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est fermé, entre les settsériPteurs et 'les propriétaires 
tant des aetibris ci-après créées que de celles qui pourront 
l'être • ultérieurement, une Société Anonyme Monégasque 
qui sera régie par la législation monégasque et par les 
présents statuts. 

ART. 2. 
La Sbciété prend la dénomination de Société Anonyme 

Monégasque L A NC A ST E R 
Aar. 3. 

Cette Société a pour objet l'exploitation du fends de 
commerce ci-après désigné, apporté par M. Wurz à la 
Société et toutes opérations s'y rattachant. 

Aret. 4. 
Le siège de la Société est fixé no 19, Boulevard des 

Bas-Moulins, à Mcnte-Carlo (Principauté de Monaco). 
ART. 6. 

• La durée de la Société- est fixée à quatre vingt-dix-neuf 
années, à compter du _jour de sa constitution définitive, 
Sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation 
prévus aux présents statuts. 

TITRE II. 
Apport. — Fonds social. — Actions. — Versements. 

ART. O. 

M. Wurz apporte à la Société : 
Tin laboratoire 'pour. la 'abrita-0°n, l'achat et la 

vente en . gros -de.  produits de beauté et parfums, qu'il 
exploite et Mit valoir à Menaeo, datià un local situé no 19, 
Boulevard des Bas-MOulins, à IVIente.-Cario (Principauté 
de 'Monaco), suivant atitOrisatiOn délivrée par Arrêté de 
Son Excellence M. le IVIinistre d.'ptat de la 'Principauté 
de Monaco, sous la no. 1,'/19, le Vingt-trois septembre mil 
neuf cent'qUarante-quatre ; ledit fonds de commerce 
prenant. 

•.10 le nom Commercial Ou enseigne ; 
la clientèle et l'achalandage y, attachés ; 

' 	le Matériel et les objeta mobiliers sel vant'. à son 
exploitatiOn ; 
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40 et, le droit pour lé temps qtti en resté 'à courir au 
bail vetbal des locaux ou le' fonds de commerce est 
expleité, situé « Villa Jungainnt.», Bottlevat:d des Bas-
NP:milita à Monte-Carlo (Principauté de Monace): 

Origine de Propriété. 	• 

Le fonds de • commerce présentement apporté appartierie 
à M. Wurz 'pour rave créé, lui-même dans les lieuX où 
it est actuellement ,eXpleité. 

• Propriété, — Jouissante. 
La IEbelété jouira et disposera de tous les biens et droits 

à elle apportés, comme de chose lui appartenant on pleine 
propriété et jouissance, à compter du ,joitr de sa consti-
tution définitive. Elle prendra lesdits biens et droits, dans 
l'état où ils se trouveront, sans recours ni répétition pour 
quelque cause que ce soit. Elle prendra à •sa chargé :e les 
abonnements A _l'eau, au gaz on à l'électricité ; les asSu.; 
rances contre l'incendie, les accidents et autres Maques 
ayant pu être cOntretetés par l'appertetir relativement 
auxdits biens et droits ; la Société,' parie seul fait de sa 
eOnstitution définitive, se trouvera subrogée, purement et 
shnplernefit, dans le bénéfice, tant actif que passif, deàdits 
abonnements et; contratS, «elle exécutera et - fera valoir, 
à ses risques et 'périls, sans receurs ni répétition contre 
l'apporteur. 

Pour faire obtenir toute licence  au nom de la Société, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un extrait des 
présents statuts et l'apporteur s'oblige à fournir, à cet 
effet, S011 concours aux frais de la Société et à confè:.er 
tous pouvoirs Spéciaux qui pourraient être nécessaires. 

• ART. 7. 
L'apport qui précède est &menti franc et net de totitei 

dettes et charges, meyerinant l'attribution à M, 'Wttrz, 
fondatelir, de cent cinquante actions de dix mille francs 
eliactine-  entièrement libéréeS. 	 . 

Conformément.  à la loi et ainsi qu'Il sera dit à l'arti-
cle 12, ci-après, ces actions ne pourront être détachées de 
la souche ou négociées que deux ans après l'approbation 
de l'apport. 

ART. 8. 
Le capital social est actuellement fixé à TROIS MIL-

LIONS DE PRANCS, divisé en trois cents aCtions de 
dix mille francs chacune, de valeur nominale, 

Sur ces trois cents actions, cent cinquante sont attri-
buées, comme il est dit ci-dessus, à M, Wurz, apporteur, 
et les cent cinquante actitins de surplus sont à souscrire 
en 'Itinéraire et à libérer, en totalité, à la seuseription. 

ART. 9. 
Le capital social peut être augmenté, en une ou plu-

sieurs fois, soit par la création d'actions nouvelles en re-
présentation d'apports en nature ou en espèces, soit par 
voie de conversion en actiens des fonds disponibles, de 
réserves et de prévoyanee,. soit par tous autres moYeris, 
it toit en vertu d'une décision .de l'Assemblée (Iénérale 
des actionnaires il pourra être créé, en l'eprésentation 
totale ou partielle des - augmentations de capital, des se -
titans (te priorité ou privillgiées, dont . les droits seront 
déterminés -par l'Assemblée Générale qui aura décidé 
l'augmentation. • 

L',Msernblée Générale pourra aussi, en vertu d'une 
délibération : prise Cone°, Il est dit el -dessus, • décider 
.liatnoftiSseitierit ou même la .réduetien du capital social, 
peur quelque cause et de quelque manière . que ce SOlt, 
notamment au moyen du ieérnbetirsemérit total 'ou" Partiel 
des actions, du 'rachat d'actions:, d'un échange d'anciens 
titres d'actions contre de nouveaux titres, d'un nombre 
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supérieur, équivalent ou moindre, ayant ou non le même 
capital et, s'il y a lieu, avec cession ou rachat d'actions 
anciennes pour permettre • l'échange. 

ART. • 10, 
Les t'entons de nuniéraire 'sont oegatoirement nomi-

natives lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un Administrateur, 

Hors pe ca-s, elles • sont au porteur. 
Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la So-

ciété, être délivrés sous forme de certificats de dépôts 
effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que 
les titres d'actiens. 

Au choix du proptiétaire, les actions au porteur sont 
représentée Par 'des certificats FM Porteur coinprenaht 
une ou plusietirs actions sans - limitation'• 

ART. 11. 
Les titres définitifs nu provisoires dctiOns Sont ex-

traits d'un livre à souches, revêtus d'un numéro d'ordre, 
frappés du timbré de la Société' et munis de la signature 
de deux adininistrateurs. L'une de ces deux signatures 
peut-être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 12. 
Les actions d'apport ne peuvent &,,re détachées de la 

souche, remises à l'apporteur, et devenir négeciables que 
deux ans après l'approbation de l'apport. Pendant ce 
temps, à là diligence du Conseil d'Administration, elles 
sont frappées d'un timbre Indiquant leur nature et la 
date de l'approbation de l'apport. Néanmoins, pendant, 
ce même temps, elles peuvent être cédées moyennant 
l'observation des formes du dreit civil. 

ART. 13. 
Le Conseil d'Administration' peut autoriser le dépôt 

et la conservation, des titres dans la caisse sociale ott 
dans toute autre .eaisse qu'il désigne. Il tiétertnine la forme 
des certificats de dépôt et les conditions et male de leur 
délivrance. 

ART, 14. 
La cession des actions au porteur s'opère pat la simple 

tradition .du titre. 
Celle des titres nominatifs a lieu par, des déclarations 

de transfert et d'acceptation de transfert, signées par le 
cédant et le cessiennaire ou mandataire et inscrits- sur 
les registres de la Société. 

La Société peut exiger que là signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les titres sur lesquels les versements échus ont été 
effectués sont seuls admis au transfert. 

ART. 15. 
Sauf les dtolt,,s spéciaux qui seraient accordés aux ac-

tions de priorité au cas où ii en serait créé, chaque action 
donne droit, dans.  le propriété du km:Ida social et dans le 
partage des bénéfices revenant aux actiOnnaires, à une 
part proportionnelle au nombre d'actions émise. 

Les droits et obligations atteehés à l'aetion suivent' 
le titre dans quelque 'main qu'il passe. La.proPriété d'une 
action emporte, .de plein 'droit, adhésion aux Statuts de 
la Société et soumission, aux décisions régulièreS du Con-
seil d'Adininisteation et des Assemblées Générales. 

• Ain'. 16, 
Les dividendes de toute action notninatiVe ou au, Pors 

teur sont Valablement payés au porteur du titre s'il s'agit 
d'un titre •no' tninatif non mûri1 de coitpon ou au porteur 
du coupon,. 	" 	z 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans.  les cinq 
ans de son exigibilité est prescrit au profil de la Société. 

	

ART. 17. 	. 
'Les actions sont indivisibles et la Société ne reconnait 

qu'un seul propriétaire pour chaque action. • 	. 
Tous les co-proprlétedres• indivis d'une action eu,  tons 

les ayants -droit à n'importe quel titre ;"'même usufruitiers 
et • nu-propriétaires, sont tenus de .se.'• faire représenter 
auprès de la Société Par une seule et :Même pérenne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun. prétexte, proVoquer l'apposition des 
Scellés sur les biens et valeurs de' la Société, ni en cienian-
der le partage ou la notation. Ils sont; tenus de s'en rap-
porter aux Inventaires sociaux et aux délibérations de 
l'Assemblée Générale. -  

TITRE moisiez«. 
Administration de la Société. 

	

18. 	 . 
La Société est administrée par un .: Conseil conipesé 

de deux membres an 'Moins et de cinq au plus, pris parmi 
les actionnaires et nethres per l'Asseinblée' Cénérale.• 

Les sociétés en commindite simple eu' par actions, en 
nom collectif ou anonymes, peuvent être administratettrS 
de la présente Société. Elles seront représentées eu Con-
seil d'Administration, par un des associée pour. lessocié-
tés en nom collectif, par un des gérants Pour les eciétés 
en commandite, et par im 'délégué •dtt •ConSell, pour les 
sociétés anonymes, sans que l'associé en nom 
le gérant' ou le délégué du Conseil soient obligatoirenient, 
eux-mêmes, actionnaires de la présente Société. 

	

Atm 10. 	 • 
Les administrateurs 'doivent être propriétaires ehaeun 

de cinq actions pendant toute la durée de leurs fonctions. 
Ces actions sont affectées, en totalité, à la garantie 

des actes de 'l'administration, mêi.te de ceux' qui 'seraient 
exclusivement personnels à l'Un des administrateurs. 
Elles sont nominatives, inaliéna.bles, frappées d'un 'timbre 
Indiquant leur inaliénabilité et déposées dans la caisse 
Sociale. 

L'actionnaire nommé administrateur au' dites de la 
durée de la société, qui ne posséderait plus, lors de sa 
nomination, le nombre d'actions exigées pal le présent 
article, devra compléter ce nombre, les faire inscrire 

. son nom, et les déposer dans la caisse sociale dans le 
délai maximum d'un mois. ?ri tous cas, .11 ne potina en-
trer en fonctions avant d'avoir régularisé sa situation 
à cet égard. 

L'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses 
héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer de ses ac-
tions qu'après la réunion de l'Assemblée Générale qui a 
approuvé les comptes de.  l'exercice en cours, lors du 
départ de cet.  administrateur, 

Art 20. 
La durée des fonctions des administrateurs est de six 

années. 
• Le premier Conseil resbra en 'fonctions 	'1'M- 

sernblée Générale ordinaire qui se réunira - après lleke 
ratién du sixième exercice et qui renouvellera le Conseil 
en entier pour une nouvelle période de Six années. 

Illtéliettrement et à chaette élection,.l'AsSetnblée Géné-; 
rale fixera la durée .cin mandat conféré.. ' 	 • 

Tout membre sentant est rééligible: 
• 

.Aitt '21. 
Si le Conseil est composé de Moins de cinq membres, 

les administrateurs ont la faculté de se compléter, s'ils 
le Jugent utile, pour les besoins du service et l'intérèt de 
la Société. 
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Dans ce cas, les nominations faites à titre provisoire 
par le Conseil sont soumises, lors de la première rélini6n, 
à la confirmation de l'Assemblée Générale qui détermine 
la durée du .mandat_ 

De même, SI - une Place ',d'administrateur devient va-
cante dans l'intervalle de deux Assemblées Générales, 
le Conseil peut pourvoir provisoirement, au reMplaceinent. 
Il est même tenu de le faire dans le mois qui suit la 
vaeahce, si le nombre des administrateurs -est descendu 
au dessous de deux et de convoquer l'Assemblée Générale 
à cet effet. 	 . 

L'Asseinblée Générale, lors de Sit première réunion 
procède à une élection définitive. L'Administrateur nominé 
en remplacement d'un autre 'ne demeure en fonctions 
que pendant le temps restant à cOurir de l'exercice de 
son prédécesseur, à moins que l'Assemblée ne fixe, Par sa 
décision, une autre durée de fonctions de lischninistrateur 
remplaçant Si ces nominations provisoires ne sont pas 
ratinées par l'ASsetfiblée Générale, les décisions prises 
et, les actes acceinplis par lé Conseil n'en demeurent pas 
moins valables. 

ART, 22. 

Chaque année, le ConSeil-'nOMme, parmi ses membres, 
un Président qui peut toujours être réélu. 

En cas d'absence du Président, le Conseil désigne, 
pour Chaque séance, delta- des membres présents devant 
remplie 'les fonctions de Président. 

Le trinsell désigne aussi la personne devant remplir 
les fonctions de Secrétaire, 'laquelle petit être prise 'même 
en dehors des adminiStraetirs et même en dehors des 
associés, mais qui n'a pas voix aux délibérations, si elle 
n'est administrateur. 

ART, .23. 
Le COnsell d'Administration se réunit air lieu indiqué 

par la convocation, sur la convocation du Président ou 
de deux de ses membres, aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige. Le Conseil fixe le mode de convocation 
et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents, Sauf ce qui sera dit' u\ l'alinéa sui-
vant. En CRS de partage, la voix du Président est pré-
pondérante. 

Au caS, on il n'y a que deux administrateurs en exer-
cice, les délibérations doivent être prises à l'unanimité. 

Nul' ne •peut voter par procuration 'dans le sein du 
Conseil. 'Toutefois, il est admis qu'un administrateur 
puisse représenter un de se S collègues, mais tin seul seu-
lement, DanS ce cas, l'administrateur mandataire a drolt 
à deux voix. 

La présence effective du tiers et la représentation, 
tant en personne que par mandataire, de la moitié mi 
moins des membres du Conseil est nécessaire pour la 
validité des délibérations. 

La •justincatiOn du nombre des adMinistrateiirs en 
exercice et de leur nomination réstilte, suffisttitinient vis-à-
vis des tiers, de Pénonciationr dans le precès-verbal 'de 
chaque délibération et dan S l'extrait qui én est délivré, 
des noms des administrateurs présents et de ceux des 
administrateurs absents, . 

Airr. 24. 

Les délibérations du Conseil sont constatées par des - 
procès-verbaux inscrits sur, un registre sPÉcial et .  signés 
par le Président et le Secrétaire. 

Lee copies ou eXtraltS de ces procès-verbaux, à predilire 
en justiee ou ailleurs, sont signés par le Président. 

ART. 25. 
Le Conseil d'Achninistratiort a les' pouvoirs les plus 

étendtis, 'sans limitation 'eV sans réserves, pour l'adminis. 
italien et la gestion de teutes les affaires' de la Société 
et dont . 1a seltition . n'eSt point expressément réservée, par 

loi on par les Statuts à l'AsseMbiée Générale des 
actionnaires. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge conve-
nables à un ou phisieurs- administrateurs pour l'Adminis-
tration courante dé la `Seciété et l'exéctition des décisions 
du Conseil d'Administration. Le PréSident peut cumuler 
sa fonctien avec celle de 'délégué. 

Les' attributions et pouvoirs, les allocations spéciales 
des adininistrateurs-délégtiés sont déterminés par le 
Conseil. 	• 	, 

Le Consellipent, en' entre, conférer des pntiVeirs à, telle 
personne qu'il juge convenable par mandat spécial et Pour 
Un ou' plusieurs objets détei.ininés. Il peut autoriser ses 
délégués et Mandataires à.--Substituer, sous leur resPenSa-
bilité personnelle, un ou plusieurs mandataires, dans tout 
ou partie dès pouvoirs à eux confiés: . 	• 

ART. 20. 
Tous les actes concernant, la Société, décidés par le 

Conseil, ainsi que les retraits dc fonds et valeurs, les man- , 
dais sur les banquiers, débiteurS ou dépositaires el les 
souscriptions, endos, acceptations eit acquits d'effets de 
commerce, sont signés par l'administrateur-délégué, bu, 
défaut, par deux adininiStratentS. 

ART. 27. 
Les 'administrateurs ont- cire% à des jetons de présence 

dont la valeur, fixée par l'Assemblée Générale, est main-
tenue jusqu'à décision contraire. 

TITRE QUATRIEME • 
Commissaires ai* Comptes. 

ART. 28. 

L'Assemblée Générale nonune, chaque année. trois 
commissaires au Moins, associés ou non, chargés de faire 
un rapport à, l'Assemblée' Gérèrale de l'année suivante 
sur la situation de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conkil d'Administration. 

La nomination des commissaires pris en clehon de 
la liste des actiermaires doit être ratifiée par lé Président 
du Tribunal de Première Instance ;• ce MagiStrat poUrVoit 
également, à la requête des intéressés, au remplacnent 
des commissaires décédés ou empêchés. 

Les cemmissaires sont rééligibles. 
Pendant tout, le cours de l'année seciale,, les commis-

saires ont le 'droit, toutes les fois qu'ils le jugent conve-
nables dans l'intérêt soeial, de prendre conhaisSanee ,des 
livres de la caisse, etc...," et d'eXaniiner les opérations de 
ia Société. 

Ils PeuVent, en cas d'Urgence; convoquer 'l'Assemblée 
Générale 

Ils ont droit à Une rénuireration dont- l'inaPortance 
est-  fixée par -l'Assemblée Générale. 

TITRE CINQUIL'iVIE 
Assemblées Générales. 

ART19 

Les actionnaires sent réunis eh. Assemblée • Giénérale, 
annti011e, chaque année, dans les i six mots qui ;Mien!, la 
elbttire de l'eXercice soeial, RtIK jOur, heure et lieu dési-
gnés dans l'aViS• dé ecinVoCation, 
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Les Assemblées Générales. peuvent être eonVoquées, 
au cours de l'antÉe, par le Conseil d'Administration ou, 
encore, en 'cas d'urgence, par les cemmissaires. En Outre, 
les actionnaires possédant un nombre d'actions repré-
sentant le dikiérne du capital Social, petiVent toujours 
et à toute époque, convoquer une As,semblée générale. , 

Les conVeeatione'itux Assemblées Générales Sont faites 
quinze jours au meins, à l'avance, sauf ce qui sera dit à 
rartiele 38 pour les assemblées générales extraordiuires 
sur deuxième convocation. 	. 

Elles sont insérées dans le Journal de Monaco. 
En cc qui concerne toutes 'Assemblées autres qtie celles 

annuelles et celles statuant•sur les 'apprObations d'apports 
ou avantages, Il petit 'toujours être passé •outre aux délais 
et mode de convoCat,ien ci-dessus, •si tous les actionnaires 
sont présent ou représentés. - 

L'avis de 'convoçation doit indigner -sommairement 
l'objet de la réunion. 

ART. 30. 

Sauf les dispositions contraires des lois en. vigueilr, 
l'Assemblée Générale Se compose de .tous les actionnaires 
propriétaires d'eu moins tune action. 

Nul ne peut: représenter un actionnaire à l'Assemblée, 
s'il n'est lui-même actionnaire, sauf les exceptions cl-
appes : 

Les femmes mariées peuvent être représentée par 
leurs maris, s'ils Ont PadininiStration de leurs biens. • 

Les mineurs et interdits peuvent être représentés par 
leurs tuteurs. 

Les usufruitiers et nu-prOpriétaires doivent être repré-
sentés par l'un d'eux, muni du pouvoir de l'antre, ou par 
un mandataire commun, membre de l'AsSemblée.. 	. 

Les sociétés et établissements publics sent représentés 
soit par un délégué,ItSsocié ou. non, soit par un de Murs 
gérants, directeurs, administrateurs, liquidateurs, associés 
ou non. 

La forme des muvoirs est déterminée par le Conseil 
d'Administration qui peut exiger toute certification de 
signature ou d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq jours 
au moins avant l'Assemblée, peuvent assister, à cette 
Assemblée sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, pour 
avoir droit d'assister à l'Asseinblèe- Générale, dépos,er au 
siège Social, cinq jours au Moine avant cette Assemblée, 
soit leurs titres, •soil; les récépissés en Constatant le dépôt 
dans les Maisons de banque, • établissements de crédit Ou 
offices ministériels indiqués dans l'avis de convocation. 

Toutefois, •le Conseil a la faculté de réduire le délai 
indiqué pour les aCtiens nominatives et d'accepter des 
dépôts en" dehors de Cette limite. . 

Il et remis-  à chaque déposant une carte nominative 
et personnelle. 

ART, 31. 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée et con-
voquée, représente l'universalité des actionnaires; même 
les absents, dissidents et incapables. 

Aar. 32. 

L'Assemblée laéreale est Présidée Par le Président du 
Conseil d'Administration, à son défaut, par un adMinis-
trateur-délégué du Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant, représen-
tant le plus grand nombre d'actions, sCit en leur nom, 

Ste cOmine mandataires, sont appelée domine scrutateurs. 
Le Bureau désigne le •secrétaire qui peut être pris même 
en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle. cOntioni les 
noms, Prénoms, profession et elotrilelles des , actiehritire 
présents et représentés .et le norribre des actions passé
dées àu représentées par Cliatun d'eux. 'Cette fiullle _est 
certifiée par le Bureau et reste annexée au procès-verbal. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-
tatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spé-
cial el, signés par les membres composant le sureau Las 
extraits ou copies de ces procès-verbaux, à produil'e en 
justice ou ailleurs, sont signés par un administrateur. . 

ART..3.3. 
L'Ordre du jour est • arrêté par le Conseil d'AdMinisi; 

tration si la convocation est faite par lui ou par celui 
qui convoque l'Assemblée. 

Il n'est porté que les prepositions émanant de .cetix 
ayant compétence pont coriVetitter l'AsseMblée .et ellos 
qui out été communiquées vingt jouis Rit moins ayant la 
rétinien avec la signature des membres de PASserlinide 
repréeentant au moins le dixième chi, capital social. 

Aucune proposition ne peut être 'S'ettrilise à l'AsSenblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. Néanmoins, la 
révocation d'un administrateur, bien que ne figurant pas 

l'orÉ:re du jour, peut être snumise à un Vote de l'Assem-
blée lorsque des faits graves sont révélés au 'colirs de la 
réunion et qu'Il y a, pour .la Société, un intérêt pressant 
à révoquer un mandataire indigne 'de sa cenfianee. 

ART. 34.. 	• 
Sauf dans les cas prévus 'par la loi et dent il sera 

question aux articles 37 et 38 ci-après, les' AsSemblées 
Générales sont régulièrement constittiées lorseiti'elleS sont 
composées d'un nembre d'actionnaires représentant, par 
eux-mêmes ou comme mandataires, au moins le quart 
du capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée Générale 
est convoquée à nouveau Par aVis inséré au moins dix 
jours à l'avance. 

Cette nouvelle Assemblée délibèrent quel que soit le 
nombre des titres représentés, mais seulement sur les 
objets à l'ordre du jour de la première Assemblée. 

ART. 36. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membrés présents, sauf ce qui est dit à l'article 38 
ci-après ; en cas de partage, là voix du Président est 1Dré-
'pondérante. Chaque membre a autant de voix qu'il pos-
sède ou représente d'actions sans limitation. 

ART. 36. 

L'Assemblée Générale, composée comme il est dit à 
l'article 30 cl-dessus, entend le rapport des administra-
teurs sur les affaires sociales. 

Elle entend également le rapport des commissaires eut 
les affaires de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve Ou redresse les comptes, elle fixe 
les dividendes à répartir ; elle peut décider, sur le solde 
des dividendes revenant aux actionnaires, tous préjéve. 
monts qu'elle juge utiles pour la création de fonds de 
prévoyance ou de eéeerves spéciales dont elle fixe l'eM!. 
pied. Ces fOndà, notanainent, peuvent être eMP1«és au 
rachat Volontaire des -actions ,tui seraient , ffilseS sur le 
Marché ou à ramortissemed ati capital aoji 

Elle nomme et révoque les ,adlnitilstrateurS et les cOrn-
tnissaires, titulaires et suppléants. 
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-Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du jour. 
Elle détermine l'allocation ,du. Conseil d'Administra-

tion en jetons de présence ou autrement>  la rémunération 
des -  commissaires ; elle autorise la création de tous fonds 
d'amortissement ou de réserves spédiaies. 

Elle 'à:infère au,  Conseil _tontes atitoilsa' tions Pour pas. 
set' teus.  actes et faire touteà 'Opéra:tiens ,Pour lesquels ses 
pouvoirs Seraient . insuffiSants ou cônsidétés comme tels. - 

Enfin, elle • prononçe Souverainernent :Sur tous. les inté-
rêts de la Société et sur tontes résolution dont l'applica-
tion ne constitue pas ou n'entrain° pas,. directement 'ou 
indirectement, une modifidation quelconque au X Statuts 
de la Société. 
. La délibération contenant l'approbation du bilan et 

des cemptes Oit être préCédée' de la lecture du rapport. 
des commissaires à peine de ntilltié. 

ART. 37. 

L'AsSerriblée Générale . extraordinaire peut, -sur l'ini-
tiative du' Conseil d'AdministratiOn, apporter aux Statuts 
toutes medificatiens dent l'Utilité 'est retonnti par lui, sans 
pouvoir, toutefois, changer la nationalité et l'objet essen-
tiel de la Société, ni augmenter les engagements des ac-
tionnaire. 

Elle peut décider notamment : 
La proregation ou la réduction de durée, la dissolution 

et la liquidation anticipée de 'la Société-  comme aussi sa 
fusion aveC toute autre Société Constituée ou à constituer.: 

L'augmentation, la réduction oU l'amortissement du 
capital social aux conditions qu'elle détermine, même par 
vole de rachat d'actions. 

L'émission d'obligations. 
Le changement dé la dénomination d^.  la Socié' , . 
La créatién d'actions de priorité, de parts bénéficiaires 

et leur rachat. 
La modification de la répartition des bénéfices. 
Le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport à 

toutes Sociétés de l'ensemble des biens et obligations de 
la Société. - 

Toutes modifications compatibles avec la loi relative. 
ment à la composition des Assemblées, à la suppiltation 
des voix, au nombre dcs administrateurs, des'aetions qu'ils 
doivent posséder pour remplir ces fonctions. 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, purement 
énonciative et non limitative ; l'objet essentiel de la So-
ciété ne peut jamais être changé. 

Artr. 38, 

Les Assemblées Générales extraordinaires se composent 
de tous les propriétaires d'actions quel que soit lé nombre 
d'actions que chacun d'eux Possède, et chaque actionnaire 
a mitant de voix qu'il représente d'actions çomme pro-
priétaire ou cOnurie mandataire, sans distinction et Sans 
limitation. 

.Mitis, dans les cas prévus Mi précédent artiete, l'As--  
semblée Générale ne peut délibérer valablement qtfautant 
qu'elle - t'étira des actionnaire représentant au moins la 
moitié du capital social. - 

L'Assernblde'est cOmposée et délibère comme il est dit 
Mu(' article', 30 et 35 toutefois, si sur une première con-
vocatiOn, l'Assemblée : n'a pu :être. régUlièrenient. Constituée, 
eeriforritément.à l'alinéa qui 'précède; il en est 'eenvitiqtré 
une. seconde, à un.rheis au Plus.* de .1.4 Pr.einière, Pen-
dant cet :intervalle; il est ',fait, chaque semaine, dans le 
Journal dc Meilaeo, et deux. fois an moinà, à dix »tirs 
d'intervalle, dans deux de Prinelpaux jeurnatix.du dépar- 

tement des Alpes-Maritimes,. des insertions ' anneneant la 
date de la deuxième Assemblée, et: indiqtrant les Objets 
sur lesquels elle aura à délibérer. Cette communication 
sera en même temps envoyée à tous les actiennaires 
connus. 

. 	. 
-Amine délibération 'Cle cette deuxième .Assemble 

sera valable. si  elle 'ne réunit ta Majorité des trois-quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

TITRE VI. 
Année Sociale. 	inventaire. -- Répartition des Bénéfices. 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente et un décembre. . 

Par .exception, le premier" ekerelee comprend le teriipà 
écoulé depuis la constitution de - la Société jusqu'au - trente 
et un décembre mil neuf Cent quarante-sept. • 

ART. 40. 

il est -  dressé, chaque semestre, un Un sommaire de la 
situation active et passive de la Société. Cet état .est mis 
à la disPosition des Cônimissaires. 

Ii est, en outre, établi, chaque année, conformément à 
l'article 11 du Code de Commerce monégasque, un inven-
taire contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
Société. tans cet inventaire, les divers éléments de l'actif 
social sutiment les amortissements - qui sont jugés néces. 
safres par le Conseil d'Administration. Le >MU doit être 
décompté à la valeur nominale sans. tenir compte des 
dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compté des profits et pertes 
sont mis la diSposition des Commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 	. 
Dans les quinze jours qui 'précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette «rainé par le 
présentatien des titres, peut prendre, .au siège social, com-
munication de l'Inventaire et de la liste des actionnaires, 
et ffl faire délivrer,à ses frais, copie du bilan résumant 
l'inventaire et du rapport des Commissaires. 

ART. 41. 

Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-
taire annuel, déduction faite de toute S charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices.  

Dans les charges sociales sont compris obligatoirement 
l'amortissement des dettes hypothécaires, des emprunts 
ou obligations, s'il en existe, et les sommes destinées tant 
aux divers autres amortissements pigés opportun par le 
Conseil .d'Administration sur les 'biens et valeurs de la 
Société, qu'à tous fonds de Prévoyarre créés par le Conseil 
en vue de couvrir le risques commerciaux et induâtriels 
clos entreprises sociales ou de permettre de nouvelles étu.. 
des ou des agrandissements et extensions - des bielle et 
affaires de la Société. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
10 Cinq pour cent à la constitution d'Un fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve a atteint -une somme égale à 
un' dixième - cit(eapital social il reprend Son dijtià al la 
réserve vient à étre entamée ; 

2. EL le solde à la disPoSition de l'Assemblée Générale 
qui Petit au préalable, décider le prélèvement dé tentes 
surfines qu'elle juge 'convenable, soit peur être portées à 
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nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être portée à un 
fonds de réserve extraordinaire et de'rrévoyance qui Sera 
la propriété des seuls actionnaires, soit pour être attri-
buées au Conseil d'Administration pour la réinunération 
des administrateurs. 

TITRE VIL 
Dissolution. — Liquidation, 

ART, 42. 
En cas de perte des trois-quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réimion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Soelété ou de prononcer sa dissolution. 

A défatit de Convocation par le Conseil d'Arintinistra-
tion, les Commissaires sent tenus de réunir l'Assemblée. 

Dans tôle les cas, la décision de l'Assemblée Générale 
est rendue publique. 

Aar: 43. 
A l'expiratien de la Société 'ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode de liquida-
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont la nomi-
nation met fin aux potivoirs des administrateurs et des 
Commissaires. 

Elle peut instituer 1m Comité de Liquidation dont elle 
détermine la composition, le fénctiennament et les attri-
butions.. 

Pendant tout le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision_ contraire, tous les éléments de l'adtif 
social non encore répartis continuent à demeurer la pro-
priété de l'être mérül et collectif constitué par la Société. 

Sauf indication contraire. et spéciale par l'Assemblée 
Générale, les liquidateurs ont mission et pouvoir. de réali-
ser. même à l'amiable, tout l'actif Mobilier et immobilier 
de la Société et d'éteindre le passif. Ils ont, en vertu de 
leur qualité, les pouVoirs les plus étendus, d'après les lois 
et usages du commerce, y compris ceux de traiter, tran-
siger, compromettre et conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements ou mainlevées 
avec ou sans paiement. 

Ils pourront aussi, avec Patitorisaticn 'd'une Assemblée 
Générale extraordinaire, faire le transfert ou la cession 
par voie d'apport, notamment, de tout ou partie des droits, 
actions et obligations, tant actifs que passifs, de la So-
ciété dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale conserve 
ies mêmes attributiens et pouvoirs que pendant l'existence 
de la Société, elle doit continuer à etre régulièrement 
convoquée I par le ou les liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur confère, 
s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux ; 	la lin de la liqui- 
dation, elle leur donne quitus et décharge, s'il y a lieu. 

Après paiement dtt passif et des frais de liquidation, 
l'excédent sera employé, jusqu'à due concurrence, aturent-
boursement au pair des actions non amorties. /4 cet amor-
tissement total n'a >te été complètement effectué: 

Puis, le solde est, réparti entre les actionnaires propor-
tionnellement au nombre d'actions poseffles par eux. 

'mita vu'. 
Centmlfil 

Aat. 44. 
'routes contestations qui peoyent .-ttie,t-fr pendant le 

cours de la eociété ou de 	wokkkookon. Pott •nt.r Iea 

actionnaires et la société, soit entre les , aetionnaires eux-
mêmes, au sujet des affaires Sociales, sont. jugées confor-
maient à la loi et sotimiScs à Io, jtiridietion des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. - 

A cet effet, en cas .de Contestations, tout actionnaire 
doit faire élection de démielle dans /a Principauté de 
Monne-0, et toutes assignatioe ou significations sont régu-
lièrement données à ce domicile. 
. A défaut d'élection dé doinielle, les assignations ou 
significations sont valablement faites au Parquet de Mon-
sieur le Procureur CténÉral‘ près la Cour d'Appel de 
Monaco. 

Atm 45. 

Les contestations tencllarit l'intérêt 'général et collectif 
de la Société ne peuvent ôtre dirigées Centre le ConSell 
d'Administration 'qu'an nem de la thasSe des actionnaires 
et en vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale. 

Tout, actionnaire qui veut ›provoquer une Contestation 
de cette nature doit en foire, vingt jouis au moins avant 
la prochaine Assemblée' Générale, l'objet d'une commu-
nication au 'Président du Conseil d'Administration, ritli est 
tenu de mettre la proposltion à l'ordre dit jour de cette 
Assemblée. 

Si la 'proposition est repoussée, aucun actiOnnalre ne 
peut la reproduire en justice dans Un intérêt particulier ; 

. si elle est aecueillie, l'Assemblée Générale. désigne un ou 
plusieurs Commissaires pour sitiVre la çOnteStatien. 

Les significations auxquelles dOnne lieu la -  procédure 
sont adressées uniquement aux Commissaires. 

Trrni lx. 
Conditions de ta constitution de la présente Soàiété. 

ART, 46. 

La présente Société na sem definitivetnent constituée 
qu'après : 

is que les présents statuts auront été apprOuvés et la 
Société autôtisée par Arrêté de" Son Excellence M. le 
Ministre d'Etat de la PrncIpauté de Monaco, et le tout 
publié au Journal.de Monaco ; 

21 que toutes les actions à émettre centre espèces 
auront été souscrites et qu'Il aura été versé la totalité du 
capital correspondant à chacune d'elles, ce qui sera cons-
taté par une déclaration notariée, faite par le fendateur, 
et accompagnée du dépôt d'une liste de souscription et 
de versement ; 

3,  qu'une pretnière Assemblée Générale, convoquée par 
le rondatettr, par simple lettre individuelle, dans Un délai 
qui pourra n'être que de treis jeurs et même sans délai, 
si tous les souscripteurS sont présents. ou .titlinent.. reps& 
sentes, aura vérifié la sincérité de cette 'déclaration et 
désigné trois experte. qui pourront être.  .Pris ',parmi les 
sottscripteurs, — à l'effet d'a/SPI:éclot là Valetir:de.  
fait par M. , Wurz, ,fericlatetir, et le bien félidé cles.- «van-
toges par lui stipalés, et de faite rapport du tout 'à la 
deuxième Assemblée Générale ; 

40  que cette deuxièrria 'Assemblée 'Générale (à-  laquelle 
le fondateur convoque .chaque Souscripteur bar lettre'mdi 
%actuelle lui notifiant huit »tirs avantladite Assemblée, 
l'objet de la .réunion, et 01 ne Statué: Valablement qu'après 
le dépôt. "cinq »tirs .ati reOlnà avant la Maillon, da map 
port imprimé des 'experts, en un lieu indiqué par la lettre 
de convocation, 'où il est tenu à la disposition des Sous-
cripteurs) aura : 
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a) approuvé les présents statuts; 
b) délibéré suries raPportS des experts, l'approbation 

de l'apport et des avantages qui en résultent pour M. 
Wurz, fondateur ; 	' 

e) et nominé" les Membres du premier Conseil d'Ad. 
ministratien et les CerinnisSaires' aux Comptes, fixé leur 
rémunération et Constaté leur acceptation. 

Ces deux AssembléeS doivent comprendre un nombre de 
souscripteurs représentant 'là Moitié au moins dû' capital 
Souscrit en espèces: Tout actionnaire a le droit d'y prendre 
part avec autant 'de 'voix qu'il a ou représente d'actions 
comme propriétaire ou mandataire. 

Toute personne, .même non souscripteur, peut repré 
senter les ,actionnaires à ces deux Assemblées. 

Elles délibèrrit à la majérité dés souScripteurs présenta 
ou représentés, et M. Wurz, apporteur, fondateur, n'y a 
pas voix délibérative. 

TITRE X. 

Pour faire: pUblier les 'présents statuts et tous actes 
et Procès 	 à é-verbaux relatifs 	 sente' 
Société, tous pouvoirs sont donnés' 	porteur d'une expé- 
dition ou d'un extrait des présentes. 

-- Ladite Société a été autorisée el ses Statuts ont été 
approuvés 'par A rrêté de S, 'Exe: M. le àfiliisti•e d'HW. de la 
Principauté de Mouflet), elf date du 16 décembre 

Le breVet origine (lesdits Statuts portant Mention de 
leur apprelialion, 	une 	 l'Arrélé MiniStériel 
d'autorisation, ont (.!lé déposés au rang  des ininute de Me Bey;  
notaire sus-Uonimé, par ;tete rit' 6 janvier 1948, el un 
extra i t- analytique sneeinet desdik Statuts à élé adressé au 
Département des Finances. 

Monaco, le 1l3 janvier 19i8. 
Lr Foxim 'MU . 

SOCIÉTÉ MOtitOASIOE POUR 11 COMMERCE ERTÉRIfOR 
Société Anon:min Monégasq ue au capital de 2 500.000 francs 

(on liquidatioh) 
7, A venue •dé Grande-Bretagne, Monte-CarlO 

Asocial» de: Porton da Paris de fondateurs 

Etat& de Me AllYIIYSTE SETTIIVIO 
Docteur en Droit, Notaire' 

26. avenue de la Costa,. Monte-Carle 

LARGENTE 
(Sodété Anonydie Monégasque) 

Siége social 20, hon/evard 	Wide-Carlu 

DISSOLUTION 

1. — Aux termes d'un, procès-verbal de l'AsseMblée 
Générale extraordinaire tenue à Monaeo; lé' 31. décembre 
1947, au siège social. les Actionnaires 'de 'la Soelété 'Ur-
gente, spécialement conVoqués et réunis' à cet effet, ont 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite Sobiété 	. 
compter du ler janvier 1946; décidé sa liquidation et nommé 
comme liquidateur, avec les pouvoirs les 'phis étendus à 
cet effet : 

M. RogerORE 	exrt CCHIA, pe-comptable, demeurant ô. 
Monte-Carlo, 19, boulevard des Moulins. 

Le siège de la liquidation a été établi à l'ancien siège 

1I. — Un «original dudit Proes-verbal et de la feuille 
de présence ont été déposés au rang dés minutes de 
Me Settimo, notaire soussigné, par acte du 6 janVier 1949. 

III. -- .Une expédition de Pane de dépôt du prodès-
verbal de ladite Assemblée Générale extraordinaire est 
déposée, ce jour, au Greffe Général des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Ledit dépôt, ainsi que la présente publicité, faits con-
formément aux dispositions de l'article 11, dé la Loi n. 
du 3 janvier 1924, sur les Sociétés par Actions. 

Monaco, le 15 j ŒnVier 1948. 

(igné :) A. amuira 

Le Cérant Charles MARTINI 

PLOMBERIE - MOERE - OVAIRE - (111111fEARE iLEURICITÉ 

AVIS IDE CONVOCATION 

1VIessieurs les porteurê de parts de la Société Mondets-
que pour lé Commerce Écaestieur (en liquidation) sont 
convoqués en Assembiée Clénèrale le samedi 24 janvier 
1948, à 11 heures, au siège social de la Société avec l'or-
cire du jour suivant ; 

-- Examen de lit 'situation créée 'par la dissolution an-
ticipée de la Société ; 

— Questions diverses. 

Un Administrateur de l'Association 
des porteurs de parts de fondateurs. 
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